
Syndicat intercommunal de traitement des ordures ménagères 
Sitom Sud Gard, « Le Marc Aurèle », 67 avenue Jean Jaurès 30900 NIMES Tél. 04 66 04 71 50 – contact@sitomsudgard.fr 

S E R V I C E  P U B L I C  D U  T R A I T E M E N T  E T  D E  L A  V A L O R I S A T I O N  D E S  D E C H E T S  

ORDRE DU JOUR 

DU COMITE SYNDICAL DU MERCREDI 07 JUILLET 2021 A 15 H 00 

I. Désignation du secrétaire de séance.

II. Approbation du procès-verbal de la séance du 18 mars 2021

Décision n°2021-02 : Réalisation d’un prêt à taux fixe d’un montant de 500 000 € auprès de la 
Caisse d’Epargne pour l’acquisition des nouveaux bureaux du SITOM sud Gard – Autorisation de 
signature du contrat de prêt. 

Ordre du jour : 

1. Autorisation de l’assemblée à réunir le Comité Syndical dans la salle du conseil
intercommunal de la Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole.

2. Création de la commission de délégation de service public.
3. Cession bureaux Immeuble le Marc Aurèle - 67 avenue Jean Jaurès à Nîmes.
4. Adoption règlement et plan de formation au profit des agents du Sitom sud Gard.
5. Contrat d’assurance contre les risques statutaires.
6. Création d’un emploi permanent - Rédacteur Principal 1ère classe.
7. Sortie d'inventaire de biens amortis - Modification du seuil des biens de faible valeur –

Modification de sortie des biens acquis par lot.
8. Rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de traitement des déchets.

Questions Diverses. 

Annexes : 

 PV Comité du 18/03/2021
 Note de synthèse
 Bureaux J.Jaurès avis revalorisation
 Plan de formation 2021/2023
 Règlement de formation SITOM Sud Gard
 Annexe 1 point 7 – sortie immo biens faible valeur
 Annexe 2 point 7 – sortie immo autres biens
 Rapport Activité 2020
 Pouvoir
 Liste des titulaires et suppléants




